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Article 8 de l'arrêté du 18 mai 2018 relatif aux exigences applicables aux
télépilotes qui utilisent des aéronefs civils circulant sans personne à bord à des fins
autres que le loisir
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Droit de la prévention

Notre analyse

En cas de contrôle, le télépilote doit être mesure de présenter aux autorités une pièce d'identité et ses justificatifs de formation
théorique et pratique (soit le certificat d'aptitude théorique de télépilote et l'attestation de suivi de formation pratique).

Article 8 de l'arrêté du 18 mai 2018 relatif aux exigences applicables aux
télépilotes qui utilisent des aéronefs civils circulant sans personne à bord à des fins
autres que le loisir

Obligation de porter et de présenter des documents.

Le ministre chargé de l'aviation civile peut faire effectuer par des personnes ou des organismes habilités à cet effet les vérifications et la surveillance
qu'il juge nécessaires pour s'assurer que les télépilotes d'aéronefs qui circulent sans personne à bord répondent aux dispositions du présent arrêté.

Lorsqu'il exerce les fonctions de télépilote dans le cadre des scénarios standard nationaux, le télépilote est muni de son certificat d'aptitude théorique et
de son attestation de suivi de formation, ou de son attestation d'aptitude aux fonctions de télépilote, et d'une pièce permettant de justifier de son
identité.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Guide sur la catégorie
ouverte, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Guide sur la catégorie
spécifique, DGAC

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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